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. Il est proposé d’instaurer un processus permanent de biosurveillance, calqué sur celui piloté par la 
cdc aux Etats Unis. 

 

� FORMATION ET POINTS DIVERS 

. Mettre en place une formation qualifiante en sécurité sanitaire des ingénieurs et techniciens 

. Inclure dans la formation initiale et continue des professionnels de santé un module de formation 
de base santé-environnement (par exemple : une quarantaine d’heures dans la formation des 
médecins).  

. Renforcer le dispositif existant de formation qualifiante (bac +5)  en toxicologie, écotoxicologie et 
épidémiologie, afin de pouvoir répondre, tant au niveau du secteur public que du secteur privé, 
aux besoins actuels (REACH, …).  

. Inclure dans la formation des architectes et urbanistes et plus largement des acteurs de la 
construction un module de formation santé-environnement-confort mettant l’accent sur la sécurité 
sanitaire des bâtiments (construction et exploitation des bâtiments, matériaux, qualité de l’air 
intérieur, application des règles de ventilation, acoustique,…). 

. Introduire la santé environnementale dans l’enseignement de toutes les professions de santé, 

. Former un corps d’experts en médecine environnementale, 

. Institutionnaliser la consultation d’éducation à la santé et la valoriser financièrement. 
développement d’épidémiologie et la généralisation des registres du cancer et des pathologies. 

. Développer des enquêtes de santé publique pour combattre la maladie à sa source.  

. Appliquer les principes de l’Appel de Paris . Renforcer les moyens de la médecine scolaire et de 
la médecine du travail. 

. Améliorer le processus d'information collective et la communication : 

. Mettre à disposition une information concrète scientifiquement validée destinée au grand public 
sur un site dédié ; cette action pourrait s’inscrire dans un cadre européen (cf. les travaux de 
l’European Environment and Health Information System, 
http://www.enhis.net/object_class/enhis_home_tab.html). 

. Elargir la consultation de prévention et le dépistage des maladies aux personnes non salariées et 
non suivies dans le système actuel de l’assurance maladie. Evaluer, recenser et combattre les 
discriminations dans l’accès aux soins (âge, handicap, précarité, étudiants, territoire). 

. Faut-il restaurer des dispensaires ? 

. Faut-il localiser les installations de médecins ? à l’image des pharmaciens ? 

. Il faut sûrement relancer les Centres de dépistages anonymes et gratuits (CDAG) 

. La principale limitation aujourd’hui découle de la non reconnaissance de la spécificité de la santé 
environnementale et de la nécessité de faire émerger des compétences transdisciplinaires (un 
médecin qui comprend le calcul des coûts externes, un juriste qui possède des bases en 
toxicologie). En conséquence, les formations proposées actuellement ne sont pas assez 
attractives pour les étudiants, ni assez prisées par les employeurs (car ils n’y voient pas un 
intérêt).  

. Mettre en place des enseignements dans le cadre de la formation continue pour les médecins 
généralistes, mais peut-être aussi pour d’autres catégories professionnelles à recenser. Si ces 
formations ne devraient pas nécessairement être longues, il est important d’insister qu’il n’est pas 
possible en quelques heures d’acquérir une bonne vision de ce domaine complexe. 

. La santé environnementale pourrait être enseignée dans les IUFM (pour les enseignants du 
primaires). Pour ce qui concerne le secondaire, il serait intéressant d’étudier la possibilité d’ajouter 
le thème au programme de SVT en première. A titre indicatif, les OGMs font aussi partie du 
programme de cette matière, avec l’idée d’introduire un débat de société.  
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. Développer encore la mise à disposition d'informations, dont internet, de façon ordonnée, 
accessible (cf. les avancées en ce sens du portail santé – environnement – travail de l'AFSSET), 
avec une information validée, rendue compréhensible, aux niveaux tant national que 
régional/local. Utiliser plus les formules de type conférence citoyenne, structures locales 
d'information (CLIS, CLIC, SPPPI, structures de concertation et information ad hoc sur une 
problématique particulière (site pollué, nappe contaminée etc…), 

. Informer et former les professions médicales: médecins, pharmaciens, infirmier(e)s etc…, à la fois 
à des niveaux de spécialistes et de manière générale, 

. Information et formation aussi des professionnels d'autres secteurs aux problématiques santé – 
environnement: ingénieurs (chimistes, agronomes…), fonctionnaires (de l'Etat et des collectivités), 
enseignants et chercheurs (biologistes), journalistes. 

. Le corps médical apparaît comme insuffisamment sensibilisé à la problématique de l’air intérieur 
(en dehors des allergologues et pneumologues). Le développement de la médecine 
environnementale avec un volet sur la pollution de l’air doit améliorer beaucoup le suivi et la prise 
en charge des troubles de santé provoqués par une mauvaise qualité de l’air intérieur. Se pose 
néanmoins le problème du programme de formation des médecins généralistes déjà chargés.  

. Les formations en conseiller médical en environnement doivent également être développées. 

 

� RECHERCHE EXPERTISE 

. Développer la formation et la recherche sur les alternatives aux pesticides (lutte intégrée). 

. Développer la chimie verte (qui a pour but de concevoir des produits et des procédés chimique 
permettant de réduire ou d’éliminer l’utilisation et la synthèse des substances dangereuses). 

. Un certain contrôle social des orientations de la recherche pourrait néanmoins être proposé. Il a 
plus particulièrement du sens dans le contexte de l’innovation. 

. La santé environnementale présente des particularités. Même si la santé reste un “endpoint” 
fondamental, la part environnementale concerne tout l’environnement physique, avant que les 
impacts sanitaires n’interviennent. De plus, le domaine est pluridisciplinaire, avec des fortes 
connexions et interdépendances.  

. Notre système de recherche actuel constitue un frein au développement de la santé 
environnementale. Non seulement toute son organisation est disciplinaire (Université, CNRS, 
INSERM), mais les unités qui le composent dépendent de commissions qui reproduisent ces 
cloisonnements. Il en est de même pour les carrières des chercheurs. Pour favoriser la recherche 
en santé environnementale, nous pourrons difficilement faire l’économie d’une réforme. S’il n’est 
peut-être pas nécessaire de créer un nouvel Institut, par analogie au NIEHS des Etats-Unis, il 
faudra trouver le moyen de regrouper les équipes provenant d’horizons différents, y compris les 
sciences humaines et sociales. Outre les pôles santé-environnement dans les CHU, proposés par 
M. Grimfeld, il pourrait être envisagé la création de pôles universitaires interdisciplinaires, à 
l’échelle des PRES (l’échelon régional est assez pertinent), avec des passerelles entre UFR et 
possibilités de mobilité des enseignants chercheurs (rattachement à des unités sur des 
thématiques différentes).  

. La réforme institutionnelle devrait également fournir un meilleur cadre pour la toxicologie 
(discipline actuellement située dans les facultés de Pharmacie), l’expologie et l’évaluation des 
risques sanitaires, domaines dans lesquels nous pouvons anticiper qu’il y aura des besoins 
croissants. 

. Pour ce qui concerne les recherches finalisées, elles sont souvent limitées à celles conduites 
dans l’industrie ou à sa demande. Il faut absolument développer l’interface avec les collectivités 
territoriales, dont les besoins, dans le sens de l’aide à la délibération, peuvent être importants. 
L’échelon régional semble une fois de plus pertinent, surtout d’après les compétences des 
conseils régionaux (aménagement, transports, déchets, formation professionnelle…). Cependant, 
d’autres collectivités peuvent avoir des besoins spécifiques (l’environnement des établissements 
scolaires par exemple, qui relève des communes). Les collectivités peuvent être des sources de 
financement intéressantes. 
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. Doter la recherche sur les facteurs de risque d’outils de recherche performants. 

. De même, comme il en existe depuis longtemps dans les pays d’Europe du Nord, la France 
devrait disposer d’un registre de jumeaux, outil qui permet de cerner l’influence des facteurs 
environnementaux sur la santé. 

. Pour bien appliquer REACH et en saisir toutes les opportunités mettre de la connaissance, en 
particulier sur la toxicologie, l'éco-toxicologie, tant en recherche appliquée qu'en formation et 
expertise. Il y a nécessité d'un effort important dans la formation de toxicologues rompus à 
l'expertise et à l'évaluation des risques 

. Construire une infrastructure de toxicologie environnementale prédictive, regroupant les 
programmes et outils de l’université et des instituts dans une logique finalisée.  

. Développer une approche écologique dans l'évaluation des risques microbiologiques associés au 
changement climatique et à l'augmentation ainsi qu'aux modifications sociétales de la population 
humaine (infections opportunistes et agents infectieux émergents, risque vectoriel). 

. Poser comme principe l’évaluation d’une évaluation approfondie des impacts secondaires des 
nouvelles sources et technologies énergétiques, et de leur réduction, avant de promouvoir leur 
développement et/ou autoriser leur mise sur le marché : 

• biocarburants : ensemble des impacts environnementaux et sanitaires (utilisation de 
pesticides, émissions atmosphériques, érosion des sols, impact sur la biodiversité etc…), 

• combustion du bois pour le chauffage domestique : émissions de particules et autres gaz 
(organiques). 

. Renforcer les connaissances et les compétences "en amont": recherche et formation en 
toxicologie, éco-toxicologie, développement de méthodes et outils pour l'évaluation: essais in vitro 
et utilisation des outils de la biologie moderne ("omiques"), méthodes alternatives à 
l'expérimentation animale, modèles cinétiques, modèles prédictifs, bio-monitoring, développement 
des outils permettant une appréhension globale des expositions des populations et de leurs parts 
respectives, méthodes de priorisation des actions, conception et évaluation des politiques 
publiques…, par un renforcement et une coordination des actions et programmes de recherche 
des ministères, des agences sanitaires et de l’ANR, en complémentarité avec les actions 
européennes. Favoriser l’intégration des connaissances : développer des formations en ce sens, 

. Développer les recherches et les outils statistiques en épidémiologie environnementale, 

. Stabiliser le cadre de l'expertise d'appui aux pouvoirs publics, en en assurant la qualité, la 
compétence, la traçabilité, l'indépendance, en reconnaissant aussi le travail des experts 
(rémunération, prise en compte dans la carrière, reconnaissance par les acteurs sociaux), cadre 
dans lequel les experts privés doivent pouvoir aussi être entendus, sans qu'ils soient bien sûr 
partie prenante des décisions, 

. Définir des modalités de consultation communes aux agences/instances d’évaluation des risques 
du secteur privé et des associations, 

. Rendre plus lisibles les modalités de saisines venant des associations, 

. Publier et rendre accessibles les travaux de l'expertise. 
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ANNEXES : COMMENTAIRES 
COMPLEMENTAIRES AUX FICHES 

A) Annexe 1 : Alliance pour la Planète 

REDUCTION A LA SOURCE DE L’USAGE DES PRODUITS ET SU BSTANCES CHIMIQUES 
PREOCCUPANTS 

Cette fiche vient en annexe aux fiches « pollution chimique »,« produits et substances chimiques » et 
« risques industriels » du GT3 

� Fondements : 

Il s’agit : 

- d’initier une politique de rupture avec l’approche de pure « maîtrise des risques » qui a montré 
ses insuffisances et son manque de pertinence vis-à-vis de certaines classes de substances 
dont le devenir dans l’environnement et/ou l’exposition auxquelles ne sont pas ou difficilement 
maîtrisables ; 

- et donc en conséquence, de définir à un niveau hiérarchique supérieur les actions de 
réduction à la source basée sur la prévention, la précaution et la prise en compte des 
alternatives disponibles pour la substitution ; 

- d’appliquer cette politique de manière transversale comme composante de toutes les 
réglementations pertinentes (de la mise sur le marché au contrôle des rejets en passant par 
les risques technologiques), 

- de faire appliquer les dispositions déjà prévues par la loi, comme le règlement Reach ou 
l’article L 230-2 du code du travail. 

Par ailleurs, cette politique de réduction à la source (élimination, restriction, substitution) doit pouvoir 
s’appuyer sur une politique claire de responsabilité environnementale à trois niveaux : 

- criminalité environnementale : responsabilité pénale et financière dissuasive pour les actes 
criminels délibérés, 

- pollueur-payeur : amendes pour les dépassements de normes, responsabilité pénale et/ou 
financière non limitée pour les accidents, 

- responsabilité élargie (et individuelle lorsque c’est pertinent) du producteur : éco-fiscalité 
incitative sur les rejets et les déchets. RIP en particulier pour les produits complexes (par 
exemple, EEE) générant des DTQD (au sens large). 

Ce lien entre substitution et responsabilité (REP/RIP en particulier) est indispensable pour que 
l’internalisation des coûts (impacts) permette une compétition juste des alternatives lors des analyses 
de bénéfices socio-économiques. Néanmoins, nous nous refusons à tout chiffrer en termes de valeur 
monétaire (une vie humaine, une disparition d’espèce) d’où la nécessité de garder une expression de 
la volonté politique collective dans ces analyses. 

� Objectifs : 

L’objectif général est d’initier une démarche continue de réduction de l’exposition humaine et 
environnementale aux substances chimiques de synthèse, en priorité vis-à-vis des substances 
préoccupantes, par des démarches réglementaires et/ou incitatives de substitution et de réduction à la 
source : 

- des émissions de substances polluantes dans les milieux (eau, air), 
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- des substances préoccupantes dans les biens de consommation et les matériaux de 
l’environnement intérieur, 

- des substances préoccupantes contribuant à une exposition professionnelle, 

- des substances préoccupantes générant un risque technologique majeur. 

� Niveaux de substitution : 

Pour clarifier, le terme de « substitution », précisons les 4 niveaux possibles d’action : 

- élimination pure et simple de la substance chimique : jugée ou rendue inutile/obsolète, 

- substitution par une substance chimique moins ou non dangereuse, 

- substitution par un(e) autre technologie/technique/procédé, 

- substitution du service rendu par un service équivalent. 

� Champs de la substitution : 

Elle doit en priorité (mais pas exclusivement) concerner (les catégories peuvent se recouper) : 

- la future liste des substances candidates à autorisation (Annexe XIII du règlement Reach), 

- à titre préventif, les CMR 1-2-3, perturbateurs endocriniens, PBT, vPvB, neurotoxiques et 
autres substances préoccupantes déjà identifiées, 

- au titre de la précaution, toute substance soulevant des niveaux de préoccupation équivalents 
malgré l’absence d’impacts prouvés, 

- substances ubiquistes et/ou préoccupantes identifiées par les programmes de veille 
environnementale et de biosurveillance (utiliser comme base les programmes déjà mis en 
place dans d’autres pays de l’OCDE) : imprégnation du corps humain, avec une attention 
particulière aux expositions du fœtus, du nourrisson (donc dans ces 2 cas des femmes en âge 
d’avoir des enfants) et de l’enfant en développement. 

- substances générant des périmètres de risque autour des IC incompatibles avec 
l’urbanisation, 

- substances définies comme prioritaires pour l’élimination des rejets dans le cadre des 
réglementations (et conventions internationales) eau/air, 

- substances identifiées comme problématiques pour la gestion des déchets, des boues de 
STEP, des sédiments et boues de dragage, 

- substances relevant d’autres priorités environnementales ou de santé publique. 

A partir de ces critères, une première liste de substances prioritaires peut être établie sur laquelle 
définir : 

- le type d’actions à mettre en œuvre : réglementaire ou incitatif, 

- les objectifs (et leurs indicateurs), 

- les échelles : géographiques, sectorielles, temporelles 

Il peut être cohérent de décliner les objectifs (ou de se fixer des objectifs spécifiques) : 

- à l’échelle d’un plan national, 

- par bassin versant (avec les Agences de l’eau), 

- par bassin d’emplois, 

- par secteurs industriels (par exemple, chlorochimie, PVC, pesticides) 

� Outils de la substitution : 
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Les objectifs de la réduction à la source doivent être reflétés et se décliner non seulement dans les 
politiques environnementales et sanitaires mais aussi sociales et économiques. Une cellule 
interministérielle permanente doit être mise en place visant d’un côté (santé-environnement-travail) à 
définir des objectifs, des priorités et des mesures de réduction/substitution, de l’autre (économie-
industrie-recherche) à créer les conditions économiques, industrielles, informationnelles et 
scientifiques pour y contribuer. 

L’écoconception, la chimie verte et l’écologie industrielle doivent devenir trois piliers fondamentaux de 
toute politique industrielle et de la formation des ingénieurs et techniciens. 

Pour stimuler la substitution : 

- Revue périodique et condition des autorisations dans Reach : les autorisations d’usage de 
substances dangereuses doivent être limitées dans le temps (de 5 à 10 ans selon l’examen 
du dossier), justifiées par l’absence d’alternatives disponibles et l’analyse des bénéfices socio-
économiques et conditionnés par l’élaboration d’un plan de recherche de substituts sur 
l’avancement duquel sera basé le renouvellement de l’autorisation.  

- Création d’une Bourse et d’un Forum aux alternatives : outil d’échange et de confrontation 
d’informations ouvert à tous les acteurs : autorités publiques, entreprises productrices et/ou 
utilisatrices de substances chimiques, développeurs, chercheurs, syndicats, ONG, … 

o Publication et ouverture à contradiction des demandes d’autorisation, 

o Appel d’offre pour alternatives disponibles et/ou recherche-développement 
d’alternatives, 

o Veille technologique sur alternatives et MTD, mais aussi ouverture aux entrepreneurs 
désireux de faire connaître leurs alternatives, 

o Participation citoyenne des syndicats et ONG. 

L’outil (internet) doit être flexible avec une partie formelle et officielle d’un côté (bourse) et une 
partie plus ouverte de l’autre (forum) qui doit néanmoins permettre de contribuer à la 
première. 

- Etiquetage des produits : sur la base d’un double label, 

o Mention positive pour signaler que les substances ou ingrédients ont subi une 
évaluation des risques via Reach (de manière à favoriser l’enregistrement et 
l’évaluation volontaires au-delà du champs de Reach et à encourager les utilisateurs 
et les consommateurs à privilégier la démarche d’évaluation), 

o Mention négative pour signaler que le produit contient des substances soumises à 
autorisation (de manière à inciter les utilisateurs de substances chimiques à réduire 
leur usage et à permettre aux consommateurs un choix informé). 

- Outils fiscaux et financiers :  

o Elargissement du principe pollueur-payeur via des taxes directes sur les rejets 
(pénalités dissuasives pour les dépassements de norme et taxe incitative pour 
encourager à dépasser l’approche normative) ou indirectes type REP/RIP (pour 
encourager et récompenser les efforts d’éco-conception, mais aussi apporter des 
garanties financières pour la gestion future des impacts), de manière à établir une 
compétition juste entre la poursuite d’usage et ses alternatives, 

o crédit recherche, fonds spéciaux de reconversion industrielle (dans le cas par 
exemple des approches sectorielles), autres … 

- Aide informationnelle et technique aux PME/PMI via les chambres et instances régionales, 

Plan d’actions prioritaires : 
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- établir en concertation avec les partenaires sociaux et les ONG une première liste de 
substances candidates à substitution – à soumettre à la future Agence européenne (pour 
alimenter l’annexe XIII) et pour permettre l’établissement de plans ; 

- créer une cellule interministérielle (environnement-santé-travail-industrie-recherche) en lien 
avec les partenaires sociaux et les ONG d’une part, et les agences décentralisées (et 
éventuellement les chambres professionnelles, CCI, …) pour définir les objectifs à court, 
moyen et long terme,  

- créer un outil bourse/forum opérationnel d’ici l’entrée en fonction de l’Agence européenne, 

- régler la question des moyens, outils et indépendance de l’évaluation des risques : rôle central 
de l’AFSSET, renforcement de ses missions, abandon ou fort amendement du projet de 
création du BERPC, 

- négocier un régime généralisé de responsabilité élargie du producteur et les outils fiscaux 
associés. 
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B) Annexe 2 : FNSEA 

UTILISATION DES PHYTOSANITAIRES 

La protection des cultures est une priorité pour les agriculteurs qui doivent respecter les 
contraintes sanitaires et assurer la sécurité des approvisionnements. Dans ce contexte, 
l’utilisation des produits de traitement est incontournable. Néanmoins, le raisonnement des 
pratiques, la généralisation de la formation, la recherche variétale, et le développement de 
méthodes alternatives conduiront à réduire progressivement l’utilisation de ces produits et leur impact 
tant sur la santé des utilisateurs que sur l’environnement.  

Mieux former à l'utilisation des phytosanitaires  

Constat : La formation des applicateurs, agriculteurs et salariés, est le socle de l’ensemble des 
actions à mener sur la protection phytosanitaire. 

Moyens : Formation massive aux bonnes pratiques afin qu'en 5 ans, l'ensemble des 
applicateurs ait reçu une base de connaissances adaptée à leurs besoins. 

Indicateurs : Nombre d’utilisateurs professionnels formés. 

Evaluer pour progresser et adapter les pratiques au x enjeux 

Constat : L’évaluation des pratiques agricoles conduit à l’optimisation des intrants et incite au 
progrès. Pour les périmètres représentant des enjeux forts, tels que la protection d’eau potable, des 
actions renforcées sont nécessaires. 

Moyens : Mise en œuvre d'un diagnostic cultural et environnemental sur l'ensemble des bassins 
afin de définir les zones et les pratiques à risque ainsi que des solutions à apporter. Développer, 
dans les zones destinées à l'alimentation en eau potable, des pratiques adaptées à la réduction des 
transferts sur le milieu aquatique. Renforcer ‘approche agronomique et la protection des sols. Inciter à 
l’implantation de dispositifs végétalisés pour la protection des cours d’eau. Projets pilotes d'itinéraires 
techniques agricoles sur les zones de captage, en lien avec les agences de l'eau et les collectivités 
territoriales. 

Indicateurs : Nombre d’exploitations « diagnostiquées ». Surface couverte par les pratiques 
préconisées dans chaque bassin. Km de bandes enherbées/haies ou autre dispositif végétalisé. 
Budget économisé par rapport aux actions curatives et nombre de m3 d’eau « protégés ». 

Généraliser les bonnes pratiques et améliorer la qu alité des traitements 

Constat : Les bonnes pratiques sont actuellement mises en place sur des parties du territoire ou 
rattachées à certaines productions. Cependant, il existe des marges de progrès, la généralisation 
de ces bonnes pratiques conduira à optimiser l’utilisation des intrants. 

Moyens : Diffuser et mettre en place les guides de bonnes pratiques agronomiques pour 
l'ensemble des filières agricoles. Développer les formations à l'agriculture de précision et à 
l’utilisation d’outils d’aide à la décision. Favoriser l’investissement « environnemental » (outils de 
pilotage et d’aide à la décision, rénovation du parc des pulvérisateurs…) en mobilisant le Plan 
végétal environnement. 

Indicateurs : Nombre d’exploitants formés à l’agriculture de précision et nombre d’ha couverts. 
Evolution de la part de dépense « environnementale » dans le budget de l’exploitation. 

Développer des solutions alternatives 

Constat : La recherche de solutions alternatives est trop diffuse, la coordination technique pour 
l’ensemble des productions fait défaut. 

Moyens : Développer des itinéraires techniques et des projets de recherche, y compris fondamentale, 
pour mieux conforter les solutions alternatives, les produits de substitution et les auxiliaires. Repenser 
le lien entre recherche fondamentale et appliquée, mieux coordonner cette dernière. Renforcer la 
sélection variétale pour améliorer la résistance aux pressions parasitaires. 
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Indicateurs : Evolution des budgets de recherche et de développement consacrés aux méthodes 
alternatives. Part de produits de substitution dans l’offre globale de solutions de traitement. 
Pourcentage de la sélection variétale orientée vers la résistance ou la rusticité. 

Certifier le conseil et renforcer la responsabilité  du « préconisateur » 

Constat : Le conseil délivré aux agriculteurs est de qualité inégale et peut être incomplet sur certains 
éléments, voire contradictoire suivant les prestataires. 

Moyens : Améliorer la qualité et l’harmonisation de l’offre par la certification du conseil. Evoluer vers un 
partage de responsabilité entre l’applicateur et le préconisateur. Séparer l’action de conseil de celle de 
la vente au sein de la même entreprise. 

Indicateurs : Pourcentage d’organismes délivrant du conseil certifié. Pourcentage d’agriculteurs 
concernés par le conseil certifié. 

Accroître la protection des utilisateurs 

Constat : Les messages de protection destinés aux utilisateurs et le port d’équipements de 
protection ne sont pas généralisés. 

Moyens : Engager de façon généralisée des actions de surveillance médicale des utilisateurs 
professionnels en milieu agricole. Etendre le rôle de Phyt'attitude pour en tirer les enseignements 
pour les évolutions de pratiques agricoles. Encourager les agriculteurs et les salariés à signaler les 
cas médicaux liés aux phytosanitaires. 

Indicateurs : Nombre de signalements à Phyt’Attitude. Pourcentage d’utilisateurs concernés par la 
surveillance médicale. 

Surveiller les cultures pour prévenir les risques s anitaires 

Constat : La surveillance des atteintes aux cultures est un outil de prévention essentiel.  

Moyens : Réorganiser l'épidemio-surveillance végétale du territoire par la redéfinition du rôle de 
l’Etat et des autres intervenants. Elargir le périmètre des avertissements agricoles en l'adossant 
sur un dispositif renforcé de terrain, en lien avec les Instituts Techniques et en mutualisant toutes 
les expertises disponibles. 

Indicateurs : Nombre d’exploitations incluses dans le réseau d’épidemio-surveillance. Nombre d’ha 
concernés par l’observation des cultures. 

Poursuivre la dynamique de gestion des déchets des exploitations 

Constat : Les activités d’Adivalor, en constante évolution, répondent à une réelle demande. 

Moyens : Améliorer de façon continue le taux de collecte des emballages de produits 
phytosanitaires (EVPP) pour atteindre 70% en 2010. Résorber définitivement le stock de vieux 
produits (PPNU) et mettre en place un dispositif pour les nouveaux stocks de produits 
inutilisables. 

Indicateurs : Taux de collecte des EVPP. Tonnages de PPNU éliminés.  
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C) Annexe 3 : MEDEF 

SANTE ENVIRONNEMENT 

Les fiches détaillées relatives aux actions n’ayant pu faire l’objet d’une relecture finale font l’objet des 
commentaires ci-dessous. 

Ces commentaires éclairent en outre la position du MEDEF retracée dans le résumé ainsi que dans 
les objectifs et propositions du groupe. 

Certaines des remarques reprises ici ont été élaborées sur la base d’un consensus de l’ensemble du 
collège employeur.  

1 Action prioritaire souhaitée par le MEDEF 

Pour le MEDEF, les actions prioritaires devraient porter sur l’amélioration des réseaux de mesures, la 
métrologie et la génération de l’expertise. Ces actions fondamentales sont à la source de toute 
connaissance en matière de santé et conditionnent la pertinence et le succès de toutes les 
propositions.  

2 Le cadre communautaire 

Le collège employeur  est intervenu à plusieurs reprises pour souligner l’importance du niveau 
européen. Il ne s’agit pas de différer l’adoption de mesures proactives en matière d’environnement 
mais de tenir compte d’une réalité contraignante . 

- Le Traité  régit la mise sur le marché des produits  et substances et impose une 
harmonisation  à l’ensemble des Etats membres. Les règlementations nationales conservent 
leur place dans le cadre de la transposition des textes communautaires (quand il s’agit de 
directives) ou quand aucune directive n’a été adoptée dans le domaine technique concernée. 
Toutefois, les réglementations techniques nationales ne peuvent subsister que si elles ne sont 
pas considérées par Bruxelles comme des entraves aux échanges. De nombreuses 
propositions ont été faites, lors du Grenelle, pour renforcer les réglementations relatives à la 
mise sur le marché des produits et substances. Certaines de ces propositions vont dans le 
bon sens mais le collège employeur  insiste sur la nécessité de les faire partager aux autres 
membres de l’Union. La prochaine présidence française  pourrait en être l’occasion.  

- Par ailleurs, s’agissant des textes régissant la protection des milieux, le MEDEF estime que le 
cadre de discussion communautaire doit être privilégié dans un premier temps car l’essentiel 
de notre réglementation en provient désormais et que les questions d’environnement n’ont 
pas de frontières. La France ne peut s’isoler de ses voisins sur ces questions. 

Le MEDEF a eu l’occasion de développer  ce point de vue dans les discussions portant, notamment, 
sur les substances (mercure ), les produits et matériaux de construction (mise  à disposition des 
FDES…) , les valeurs d’émission des téléphones mobiles, les émissions atmosphériques (directive 
NEC), les normes de potabilité.  

3 La responsabilité environnementale  

- Le MEDEF considère que la question de la responsabilité environnementale passe d’abord 
par la transposition de la directive européenne de 2004 . Cette directive englobe tous les 
types de pollution y compris celles liées aux déchets toxiques et aux sédiments. Ces derniers 
n’ont donc pas à faire l’objet d’un régime spécifique. 

- Le MEDEF est défavorable à l’imprescriptibilité  de la responsabilité environnementale et 
souhaite que  la prescription trentenaire soit  maintenue. L’imprescriptibilité  ne satisfait pas au 
principe « pollueur-payeur » car elle conduit à rechercher les ayants-droits réels ou fictifs du 
pollueur d’origine sur la base d’un principe « solvable-payeur ». L’imprescriptibilité entraînerait 
une insécurité juridique permanente négative pour la couverture du risque.  



Groupe III - Instaurer un environnement respectueux de la santé 

 Annexes Groupe III- p 95 

- Le MEDEF rappelle que les dommages liés aux mises en cause de responsabilité alors qu’il y 
a eu strict respect de l’autorisation sont inassurables et qu’il est donc impossible de mutualiser 
le risque par l’assurance. Le MEDEF demande au Gouvernement d’opter pour l’exonération 
du fait « respect du permis » comme d’autres Etats membres.  

4 Pesticides 

- Le MEDEF estime que l’objectif final est de parvenir à la réduction des risques pour la 
santé liés aux pesticides; la réduction des volumes n’intègre pas l’ensemble des critères à 
prendre en compte dans une logique de maîtrise des risques : dangers, conditions d’emploi, 
ratio bénéfices/risques...  

- Les produits de protection des plantes font l’objet d’une évaluation rigoureuse et sont dûment 
autorisées. Le collège Employeurs propose d’améliorer l’encadrement des pratiques, les 
techniques de mise en œuvre, la mise en place d’une certification ainsi que la formation et 
l’information des acteurs de la filière. 

- Le collège Employeur soutient une logique de remplacement, au cas par cas, des substances 
les plus préoccupantes en tenant compte de la disponibilité, de l’efficacité et de la sécurité 
(santé / environnement) des solutions de substitution. Par ailleurs, le collège des employeurs 
estime que la substitution doit s’inscrire dans le cadre réglementaire européen en cours de 
révision. 

- Le collège Employeur précise que les produits classés CMR 1&2 ne peuvent être mis sur le 
marché à l’attention du public et que les produits de protection des plantes font 
obligatoirement déjà l’objet d’une autorisation de mise sur le marché. Les produits destinés au 
grand public sont choisis parmi les moins dangereux. En tout état de cause, des restrictions 
d’usage ne peuvent être envisagées seulement sur des critères de danger.  

- Pour le collège Employeur, une liste réactualisée sur la base du PIRP des substances à 
substituer pourrait être élaborée en mentionnant des délais raisonnables d’application tenant 
compte de la disponibilité des solutions de substitutions, de leur efficacité et leur risques pour 
la sécurité, la santé et l’environnement. 

5 REACH 

- Une proposition consensuelle est de créer une bourse-forum  permettant d’échanger 
informations et idées sur les substances enregistrées et les alternatives possibles 
(référence au site mis en place par l’AFSSET). Le collège Employeurs considère que 
l’évaluation des risques santé/environnement des solutions de substitution 
préconisées doit être indiquée. Par ailleurs, la sécurité des données, le respect de la 
propriété intellectuelle et le respect de la confidentialité des informations doivent être pris 
en compte dans la construction d’une telle base.  

- Le MEDEF soutient la volonté de renforcer la surveillance de la mise sur le marché.   
Le MEDEF partage la volonté qui sous-tend la proposition de créer un label REACH mais 
considère que la signification d’un label REACH risque d’être ambigüe pour le 
consommateur car elle ne sera pas synonyme d’innocuité du produit.  De manière plus 
générale le MEDEF considère que les propositions qui font double-emploi avec les 
mécanismes de REACH doivent être écartées car risquent de l’affaiblir.  

- Révision de REACH 

- Dans la perspective d’améliorer le dispositif REACH , le collège Employeurs 
propose de renforcer la toxico-vigilance et l’épidémiologie pour « boucler » l’ensemble 
de la démarche initiée par les actions d’évaluation des produits.  

- Par ailleurs, le Gouvernement français pourrait profiter de la prochaine présidence de 
l’Union pour initier une convention internationale  reprenant les mêmes  exigences 
que REACH.  
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- Le MEDEF souligne que le processus de révision ne doit pas conduire à bouleverser 
le dispositif général notamment sur les points suivants  

� les substances extrêmement préoccupantes pour la santé (CMR 1&2, PBT, 
vPvB et les substances présentant un niveau de préoccupation équivalent, 
considérées aux cas par cas), font l’objet d’un processus d’autorisation qui  
ne prévoit pas de seuil de tonnage. 

� la révision des annexes IV et V (exemption à l’enregistrement) est en cours et 
que plusieurs produits (biocides, pharma, additifs alimentaires…) sont 
couverts par d’autres corpus réglementaires qui conduisent à un niveau de 
protection au moins équivalent. 

�  les processus d’autorisation et de restriction sont désormais intégralement 
gérés dans le cadre de REACH et il n’est pas utile de créer de nouvelles 
procédures sur le plan national.  

6 CHSCT 

Le MEDEF est favorable à l’amélioration de la formation des membres du CHSCT relative à 
l’environnement dans la mesure où ce dernier à un impact sur la santé au travail.  Le MEDEF partage 
le souci des organisations syndicales de salariés de renforcer la formation des salariés à 
l’environnement et considère, comme eux, que la négociation collective de branches est la voie  
qui permettra d’améliorer la situation.  

7 Nanoparticules 

Le collège Employeurs considère que les nanoparticules, en tant que substances, sont couvertes par 
REACH ; et doivent faire  à ce titre, l’objet d’un enregistrement et d’une évaluation des risques pour la 
santé et l’environnement qui doit démontrer que les risques sont valablement maîtrisés.  

- Selon leurs applications, les nanoparticules sont, par ailleurs, prises en compte par des 
réglementations « sectorielles » (cosméto, contact alimentaire, pharma) . D’éventuelles 
« autorisation » / « restriction » ne peuvent être envisagées que dans le cadre des 
réglementaires applicables aux utilisations de nanoparticules (autorisation/restriction dans 
REACH, listes positives pour le contact alimentaire et la cosmétologie, autorisation de mise 
sur le marché pour la pharmacie). Les réglementations sectorielles  pourraient au besoin 
être révisées pour mieux prendre en compte la réalité des nanoparticules. 

- Le collège Employeurs estime que les applications alimentaires englobent à la fois les 
emballages et des aliments . Les emballages sont couverts par la directive « contact 
alimentaire » qui prend en compte la migration des nanoparticules et leurs risques éventuels 
pour la santé. Pour les applications alimentaires, l’autorisation doit être octroyée au cas par 
cas sur la base des résultats de l’évaluation des risques. En tout état de cause, les activités 
de recherche doivent être encouragées.  

- Le collège Employeurs propose que les questions relatives aux effets sur la santé des 
ingrédients cosmétiques soient traitées dans le cadre de la directive « cosméto »  et, dans le 
cadre de REACH pour ce qui est des impacts environnementaux. Il ne souhaite pas de 
moratoire dans ce domaine.  

- Le collège Employeurs estime que les modalités d’information des utilisateurs 
professionnels doivent être abordées dans le cadre des FDS (régies par REACH) ; celles 
concernant les consommateurs  doivent faire l’objet d’une concertation avec l’ensemble des 
parties prenantes à l’issue du Grenelle.  La proposition de publication de données sur internet 
doit être compatible avec la gestion des informations confidentielles.  

8 Risques naturels et technologiques 

- Le collège Employeurs demande que les dispositions de la loi du 30 juillet 2003 soient 
maintenues pour les seules installations SEVESO II seuil haut.  
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- Risque électromagnétique 

- Participation des professionnels au financement d e la recherche  

Les professionnels de la filière « téléphonie mobile » participent déjà de manière très 
significative à la recherche en santé environnementale à travers la fondation « santé-
radiofréquence ». De nombreux programmes de recherches existent sur le plan européen 
et mondial. Une contribution obligatoire risquerait de remettre en cause ces initiatives. Le 
MEDEF propose que l’Etat et les collectivités territoriales, en tant qu’émetteurs,  
renforcent leur propre participation à la recherche .  

- Valeur limite des téléphones mobiles 

Le seuil réglementaire des téléphones portables est déterminé sur le plan communautaire à 
partir des recommandations scientifiques  de l’instance internationale reconnue dans le 
domaine du champ électromagnétique : l’ICNIRP. Le MEDEF demande que la France s’en 
tienne à ces  recommandations et rappelle que les règles de mise sur le marché se 
négocient sur le plan communautaire.  

- Sécurité des enfants 

Le MEDEF considère que les consignes de sécurité pour les enfants doivent être 
communiquées aux parents à travers les mises en garde  figurant dans les notices 
d’instruction des téléphones et pas sur un « étiquetage ». 

- Oreillettes 

Le MEDEF n’est pas opposé à ce que la vente de téléphone donne lieu également à celle 
d’une oreillette. En revanche, le consommateur doit être orienté vers des produits de qualité 
et avoir le choix entre une oreillette fournie avec le téléphone ou vendue séparément.  

9 Emissions liées au chauffage individuel 

- Chauffage  

Le MEDEF considère que la réglementation des performances minimales des chaudières, tant 
sur le plan du rendement que de l’environnement, doit être traitée, de manière prioritaire, au 
niveau de la conception des chaudières. En ce qui concerne les chaudières à bois, le MEDEF 
demande aux pouvoirs publics de promouvoir le renouvellement du parc en service en vue de 
son remplacement par des chaudières à bois plus écologiques.  

- Grandes surfaces 

Le MEDEF considère que les centres commerciaux et les grandes surfaces n’ont pas à être 
distingués des autres « établissements recevant du public ». Le Code du travail impose déjà 
une surveillance périodique de l’air pour les salariés qui y travaillent. La priorité devrait donc 
porter sur les établissements recevant du public ne relevant pas du Code du travail  et 
notamment ceux des administrations recevant du public.  

10 Label  

Le MEDEF est tout à fait favorable à l’objectif d’agir à la source sur les produits et 
matériaux de construction. Toutefois, le MEDEF souligne que toute obligation réglementaire 
dans ce domaine risque d’être considérée par Bruxelles comme une entrave aux échanges.  

Le développement de label doit donc se faire sur une base volontaire , à l’initiative de la 
profession. Le MEDEF est favorable à une politique d’incitation  qui doit discutée avec les 
professionnels du secteur concerné. Le label ne peut pas être une solution universelle.  
Dans certains cas, c’est la réglementation européenne qui permet d’améliorer la performance 
environnementale des produits et matériaux (par exemple la directive sur les produits de la 
construction). Le marquage CE est alors une indication suffisante, le label, peut, alors,  
« brouiller » les messages.  
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Par ailleurs, de nombreux produits importés comportent des labels environnementaux dont la 
signification et les modalités de délivrance sont peu connues et dans certains cas 
contestables. La vraie question nous semble être la capacité, pour l’ensemble des acteurs, de 
contrôler le marché.  

Le MEDEF est prêt à engager une réflexion sur ce thème avec l’ensemble des parties 
prenantes.  

11 Bruit 

- Interdiction du vol de nuit 

Le MEDEF a expliqué la complexité de la question des vols de nuit. Il est important que les 
arbitrages sociétaux impliqués dans cette question soit loyalement  exposés 

Que faire des vols sanitaires, du fret postal ? 

• Quelles solutions pour les avions venant d’Afrique ou d’Asie (escale forcée) ? 

• Que faire des compagnies qui ne disposent pas d’emplacements (charters) ? 

• Quel positionnement des élus locaux sur les couloirs aériens ? 

• En cas de création d’un aéroport éloigné des villes, quels moyens de liaison. 

Le MEDEF considère qu’il est important de privilégier la réduction du bruit à la source en 
contrôlant l’état des flottes  des compagnies aériennes et en privilégiant les avions les moins 
bruyants. 

Par ailleurs, la charte élaborée pour l’aéroport Charles de Gaull e pourrait être un modèle 
pour les autres aéroports. 

Le MEDEF appui la demande de création d’observatoires du bruit  locaux qui, toutefois, 
devront s’articuler avec la fonction du Conseil national du bruit. 

- Contrôle automobile 

Le MEDEF demande que les contrôles techniques automobiles pour les véhicules en service 
vérifient les pots d’échappement, principale source de bruit et imposent leur changement en 
cas de défectuosité. Il est cependant impossible de reproduire les essais initiaux réalisés sur 
les plateformes lourdes des constructeurs à l’occasion d’un contrôle technique. 
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